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Limoges, le 14 octobre 2024 
 

 

La responsable du CASNAV de l’académie de Limoges 

 
à 

 
Mesdames et messieurs les directeurs d’école 

 
S/c de Monsieur l’Inspecteur d'académie, 
directeur académique des services départementaux 
de l’Éducation nationale de la Corrèze 
 
S/c de Mesdames et messieurs les inspecteurs de 
l’Éducation nationale de circonscription 

 

Objet : Scolarisation des enfants issus de familles itinérantes et de voyageurs (EFIV) dans le 1er degré. 

Références : circulaire 2012-141 du 02/10/12 

 

Le Casnav de l’académie de Limoges a pour mission d’accompagner la scolarisation des élèves allophones 

nouvellement arrivés (EANA) et des enfants issus de familles itinérantes et de voyageurs (EFIV). 

  

Dans le cadre de sa mission d'expertise et selon la circulaire précitée, Le CASNAV, en tant que service 

académique est responsable de la constitution et de l'actualisation d'un tableau de bord quantitatif et qualitatif. 

C’est pourquoi, je vous invite à compléter le tableau joint en annexe afin de permettre un recensement des 

enfants issus de familles itinérantes et de voyageurs et de leurs besoins en termes d’apprentissage. 

 

Dans le cadre du RGPD, aucun fichier de données individuelles ne doit être envoyé par courriel. 

Je vous invite, en conséquence, à compléter le tableau joint en annexe renseigné et à le déposer dans 

l’application sécurisée APPS EDUCATION via le lien suivant :  

EFIV 1er degré 19 

 

avant le 8 novembre 2024, délai de rigueur. 

 

Si aucun enfant issu de familles itinérantes et de voyageurs n’est scolarisé dans votre établissement, 

il faut néanmoins renvoyer le tableau en mentionnant « pas d’EFIV ». 

 

Si des Efiv sont scolarisés en cours d’année, je vous remercie de déposer le tableau mis à jour via le même 

lien. 

 

Je vous remercie vivement pour votre aide. 

              

        La responsable du CASNAV 

        Laurence CICLAIRE 

 

https://nuage09.apps.education.fr/index.php/s/pdR8FWXxetzxTMy

